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Code civil

Section IV — Comment se conservent les priviléges

Extrait

Article 2111

Version du 19 mars 1804

Texte source :  Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.  

Les créanciers et légataires qui demandent la séparation du patrimoine du défunt, conformément à l’article 878 au titre des Successions,
conservent, à l’égard des créanciers des héritiers ou représentans du défunt, leur privilége sur les immeubles de la succession, par les inscriptions
faites sur chacun de ces biens, dans les six mois à compter de l’ouverture de la succession.

Avant l’expiration de ce délai, aucune hypothèque ne peut être établie avec effet sur ces biens par les héritiers ou représentans au préjudice de ces
créanciers ou légataires.

Version du 1 janvier 1835

Texte source :  Modification de l'orthographe.  

Les créanciers et légataires qui demandent la séparation du patrimoine du défunt, conformément à l’article 878 au titre des Successions,
conservent, à l’égard des créanciers des héritiers ou représentants représentans du défunt, leur privilége sur les immeubles de la succession, par
les inscriptions faites sur chacun de ces biens, dans les six mois à compter de l’ouverture de la succession.

Avant l’expiration de ce délai, aucune hypothèque ne peut être établie avec effet sur ces biens par les héritiers ou représentants représentans au
préjudice de ces créanciers ou légataires.

Version du 1 janvier 1878

Texte source :  Modification de l'orthographe.  

Les créanciers et légataires qui demandent la séparation du patrimoine du défunt, conformément à l’article 878 au titre des Successions,
conservent, à l’égard des créanciers des héritiers ou représentants du défunt, leur  privilège privilége sur les immeubles de la succession, par les
inscriptions faites sur chacun de ces biens, dans les six mois à compter de l’ouverture de la succession.

Avant l’expiration de ce délai, aucune hypothèque ne peut être établie avec effet sur ces biens par les héritiers ou représentants au préjudice de
ces créanciers ou légataires.

Version du 4 janvier 1955

Texte source :  Décret n° 55-22 du 4 janvier 1955 portant réforme de la publicité foncière.  

Les créanciers et légataires  d’une personne défunte conservent leur privilège par une inscription prise sur chacun des immeubles héréditaires, en
la forme prévue aux articles 2146 et 2148, et dans les quatre mois qui demandent la séparation du patrimoine du défunt, conformément à l’article
878 au titre des Successions, conservent, à l’égard des créanciers des héritiers ou représentants du défunt, leur privilège sur les immeubles de la
succession, par les inscriptions faites sur chacun de ces biens, dans les six mois à compter de l’ouverture de la  succession; le privilège prend rang
à la date de ladite ouverture. 

succession.  

Avant l’expiration de ce délai, aucune hypothèque ne peut être établie avec effet sur ces biens par les héritiers ou représentants au préjudice de
ces créanciers ou légataires.
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